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SYNTHESE BIOGRAPHIQUE 
 
- CURSUS UNIVERSITAIRE ET PROFESSIONNEL 
 Né en 1947 à Berlin (Allemagne), Michel Mathien est, depuis le 1er octobre 1988, 
professeur de sciences de l’information et de la communication à l’Université Robert 
Schuman qui a été intégrée à l’Université de Strasbourg le 1er janvier 2009.  
 Il enseigne au Centre Universitaire d’Enseignement du Journalisme (CUEJ) dans le 
cadre du master professionnel journalisme ainsi qu’à l’Institut des Hautes Études 
Européennes dans le master droit et études européennes (M1), mention «études 
interdisciplinaires européennes », et dans le master Europe dans la mondialisation (M2). 

De 1996 à 2004, il a donné un cours sur les « professionnels des médias » (36 H) à 
l’Institut Français de Presse de l’Université Panthéon Assas-Paris II (licence, maîtrise). Puis, 
de 2005 à 2011, il est intervenu dans les universités de Marne-la-Vallée, Marseille, de Reims 
Champagne Ardenne, Bucarest, Bratislava, Antananarivo. 

Son parcours l'a conduit des études littéraires et historiques spécialisées à la 
psychologie sociale via la formation au journalisme (licence es lettres « option journalisme » 
en 1972, un des premiers diplômes professionnels reconnus). En psychologie sociale, il a 
rencontré le professeur Abraham Moles (1920-1992) dont il est devenu élève et collaborateur, 
tout en poursuivant ses activités de journaliste (1973-1983) au quotidien L’Alsace (bureau 
régional de Strasbourg) et de correspondant de l’Agence France Presse, de La Vie et de 
l’hebdomadaire médical Le Généraliste).  

Après un DEA de psychologie sociale à l’Université Louis Pasteur (1977), il a obtenu 
un doctorat de psychologie du langage, de la communication et de l'intervention pédagogique 
en 1980 (direction A. Moles avec, au jury, les professeurs François-Georges Dreyfus, Jean-
Paul Fitoussi et Alphonse Irjud). Sa thèse a obtenu un des Prix de l’Association pour le 
développement de la recherche des Universités de Strasbourg – ADRERUS - en 1981. 
Sollicité par le professeur Irjud, alors directeur du CUEJ, il a été nommé maître-assistant le 1er 
décembre 1983 (stagiaire deux ans), puis maître de conférences.  

Dès son entrée dans l’enseignement supérieur, Michel Mathien a poursuivi ses travaux 
et engagé ses premières publications (cf. le «Que sais-je ? » sur La presse quotidienne 
régionale en 1983, réédité en 1986 et 1993, abandonné par l’éditeur ensuite). Puis, il est 
devenu Docteur d’État es lettres et sciences humaines de l’Université Louis Pasteur en 1987. 
Sa thèse sur la Systémique de l’entreprise de communication de masse (direction A. Moles 
avec au jury Pierre Albert, Francis Balle, Gustave Nicolas Fischer, Jacques Mélèze et Frank 
Tinland) a obtenu le (premier) Grand prix de la recherche en communication de l’Institut de 
Recherches et d’Études Publicitaires (IREP) en 1987.  

En 1997, il a créé et dirigé le Centre d’études et de recherches interdisciplinaires sur 
les médias en Europe (CERIME) dissout le 1er janvier 2009. 
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 En 2007, il a été nommé titulaire de la Chaire Unesco en communication intitulée 
Pratiques journalistiques et médiatiques. Entre mondialisation et diversité culturelle dont il 
avait initialisé la convention entre l’UNESCO et l’Université Robert Schuman. 
 
 
-ENSEIGNEMENTS  
 
1° Au sein de l’Université de Strasbourg 
- Centre Universitaire d’Enseignement du Journalisme (CUEJ) 
 - L’univers professionnel des journalistes (21h de cours en M1) ; 
 - Économie des médias (21h en M1) ; 
 - Médias et conflits armés (15h en M1). 
- Institut des Hautes Études Européennes (IHEE) 
 - Communication et médias en Europe-Constats et perspectives, dans le cadre du 
Master « Droit et études européennes », option de la mention « Études interdisciplinaires 
européennes » (32h de cours en M1, 30 ECT). 
 - Médias et minorités en Europe et dans le monde, dans le cadre Master «Études 
européennes et internationales» 2ème année, approches interdisciplinaires, spécialité « Le modèle 
européen dans la mondialisation» (20 h de cours M2, 12 ECT), formation explicitement inscrite 
dans l’activité de la Chaire Unesco en communication. 
 
2° À l’extérieur de l’Université de Strasbourg 
 - Les pratiques médiatiques lors des conflits post-Guerre froide, DESS puis M2 
Sécurité et Défense, IFIS, Université de Marne la Vallée (14h de cours) de 2003 à 2010 ; 
 - L’évolution du journalisme professionnel, École de journalisme et de 
communication de Marseille, Université de la Méditerranée (12h de cours en master 
recherche en juin 2007 et 2008 à la demande de la direction). 
 - L’avenir de la profession journalistique (12h) et Actualité de l’économie des médias 
(8h), dans le cadre du Master de journalisme européen, Université de Reims Champagne-
Ardenne (2008 à 2011). 
 Mais il est aussi intervenu auparavant sur : 
 - La médiatisation de l’histoire et ses conséquences dans la construction européenne, 
Chaire de Journalisme de l’Université Comenius, Bratislava (16h de cours du 24 au 29 
avril 2006). 
 - L’évolution économique des médias en Occident, Institut de la Presse et des 
Sciences de l’Information (IPSI) de l’Université de Tunis, janvier 2005 (15h). 
 
 
PRINCIPALES PUBLICATIONS 
 L’activité de publication a toujours été régulière depuis 1983. 
 - 27 ouvrages dont 18 en direction ou codirection, 
 - 9 en nom propre, 
 - plus de 150 articles ou communications publiés dans des revues du champ, ou 
proches de celui-ci, dont la plupart à comité de lecture, et dans les actes de colloques. 
 Dernier ouvrage en nom propre : Les Journalistes. Histoire, pratiques et enjeux, 
(Ellipses, coll. Infocom, Paris, 2007, 272 pages). 
 
 Suite à sa thèse d’État, Michel Mathien avait publié deux ouvrages majeurs de 
référence chez Hachette (coll. Langue, linguistique, communication, dirigée par Bernard 
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Quémada et François Rastier) : Le système médiatique : le journal dans son environnement 
(1989), et Les journalistes et le système médiatique (1992). 
 Il est l’auteur principal du troisième volume de La Comunicazione nella storia (La 
Communication dans l’Histoire) consacré à L’Ère électronique. Préconçu par A. Moles, non 
mis en œuvre pour cause de décès (1992), ouvrage réalisé en italien et publié à Rome en 1994 
par la SEAT-STET (maison d’édition de la société nationale des télécommunications). 
 Il a publié trois livres dans la collection « Que sais-je ? » des P.U.F. :  
 Les journalistes, (n° 2976), en 1995 ;  
 Les agences de presse internationales (n° 3231) en 1997, avec Catherine Conso.  
 En 1983, il y avait commis son premier ouvrage : La presse quotidienne régionale (n° 
 2074), 3ème

 édition en 1993 (16 000 exemplaires) que l’éditeur n’a pas reconduit pour 
 cause de difficultés internes. 
 
 Par la suite, il a dirigé ou codirigé dix-huit ouvrages résultant de colloques et 
rencontres internationales organisées par le CERIME puis par la Chaire Unesco : 
 - Médias, santé, politique (préface de René Lenoir, ancien ministre, ancien directeur 
de l’ENA), L'Harmattan, Paris, 1999, 246 pages ; 
 - L'information dans les conflits armés : du Golfe au Kosovo, (préface d’Alain 
Modoux, directeur de la communication de l’UNESCO), idem, 2001, 526 pages ; 
 - La médiatisation de l’histoire, Bruylant (coll. «Médias, sociétés et relations 
internationales »), Bruxelles, 2005 (préface de Jean Favier, Membre de l’Institut), 436 pages ; 
 - La « société de l’information ». Entre mythes et réalités, (préface de Michèle 
Gendreau-Massaloux, Recteur de l’Agence universitaire de la francophonie), idem, 2005, 436 
pages ; 
 - Le Sommet mondial sur la société de l’information et « après » ? Perspectives sur la 
Cité globale, idem, 2007, 430 pages. 
 - Éthique de la « société de l’information », idem, 2008, (codirection Jean-Louis 
Fullsack), 270 pages, (préface d’Alain Modoux, Président d’ORBICOM), 2008. 
 - Histoire, mémoire et médias, Bruylant (idem), Bruxelles, 2009, (codir. Régis 
Latouche), 310 pages.  
 - Les jeunes dans les médias en Europe. De 1968 à nos jours, 2009, 366 pages.  
 - Les médias de la diversité culturelle dans les pays latins d’Europe (codir. Annie 
Lenoble-Bart), 2011, 334 pages.  
 - Les médias de la diversité culturelle en Afrique. Entre traditions et mondialisation 
(codir. Serge Théophile Balima), 2012, 393 pages. 
 
 Michel Mathien a participé à la fondation de l’Annuaire français de relations 
internationales en 1999 (12 volumes parus d’un millier de pages chacun), publié par les 
Éditions Bruylant et la Documentation française, dirigé par Serge Sur (Centre Thucydide, 
Université Panthéon Assas Paris II). Il est membre de son Comité de rédaction et de 
lecture, il a en charge la rubrique « Médias et relations internationales». Depuis 2004, il 
préside l’association de l’AFRI regroupant les centres de recherches et les membres associés 
au projet. Le 17 novembre 2008, l’AFRI a obtenu le Prix de la Fondation Édouard 
Bonnefous décerné par l’Académie des sciences morales et politiques, distinction 
confirmant le caractère scientifique de cette publication. 
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INVESTISSEMENTS DANS L’INSTITUTION UNIVERSITAIRE 
 
 
1°- A L’UNIVERSITE ROBERT SCHUMAN 
 Membre du Conseil d'administration du CUEJ depuis 1983 ; du Conseil scientifique de 
l'Université Robert Schuman de 1990 à 2005 ; du Conseil d’administration de l'Université 
Robert Schuman du 1er

 janvier 2006 au 31 décembre 2008 ; puis du groupe de travail sur 
l’avenir de la recherche au sein du projet de constitution de l’Université de Strasbourg (2006-
2008). 
 Président de la Commission de spécialistes d’établissement (9ème section), 
correspondant à la 71ème  section du CNU de 1995 à 2005. 
 
2° - AU MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE et autres instances 
 A siégé, en tant qu’élu, de 1997 à 2010, soit pendant quatre mandats, au Conseil 
National des Universités (CNU), 71ème section «Sciences de l’information et de la 
communication », 1er Vice-président de 2003 à 2010, année de son départ volontaire. 
 Expert nommé par la Direction générale de l’Enseignement supérieur (sous-
direction des certifications supérieures et de la professionnalisation) pour l’évaluation des 
centres de formation de journalistes reconnus en 2002-2003 puis en 2006-2007.  
 Expert nommé par la Direction de la Recherche (Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche) pour les troisièmes cycles des SIC puis masters recherche en 
2003 (MSTP 6, directeur Dominique Barjot). Reconduit ensuite à la Direction de la 
Recherche et de l’Innovation, Département des sciences de l’Homme et de la Société (Marc 
Ivaldi). 
 Expertises diverses dont : Région Aquitaine (subvention d’un programme de 
recherche universitaire, mars 2006) ; Prix La Recherche (sept. 2008) ; ANRT (Association 
nationale de la recherche technique) pour les conventions CIFRE (février 2008) ; Partner 
University Fund (2008) ; Université Franco-Allemande (co-tutelle, janvier 2009). 
 Membre du jury du Prix Thibaudet créé en 2007 (président Antoine Compagnon, 
professeur du Collège de France) récompensant un ouvrage sur les relations internationales. 
 
 
INVESTISSEMENTS DANS LA RECHERCHE 
 
 
1-RESPONSABLE D’UNE EQUIPE D’ACCUEIL, PUIS JEUNE ÉQUIPE 
 Michel Mathien a été directeur du Centre d’études et de recherches 
interdisciplinaires sur les médias en Europe (CÉRIME) dès sa création en 1997 comme 
«équipe d’université». Lors de la mise en œuvre du Plan quadriennal de 2005, le CERIME est 
devenu Jeune Équipe (JE 2481) et il a développé ses activités et accueilli de nouveaux 
doctorants. Malgré l’augmentation du nombre de ceux-ci (pour lesquels il n’a toujours pas été 
possible de créer une filière de 3ème cycle en SIC à Strasbourg) et la multiplication des activités 
de l’équipe, l’évaluation de l’AERES (janvier 2008) n’a pas été encourageante.  
 Les conditions de cette évaluation, dont la constitution du comité, ont fait l’objet de 
discussions, y compris au niveau de la présidence de l’Université Robert Schuman. La JE a 
été dissoute au 1er janvier 2009 par l’Université de Strasbourg, notamment en raison du 
nombre d’enseignants-chercheurs statutaires publiant jugé insuffisant bien que les règles en la 
matière (dont la reconnaissance des revues du champ) aient évolué depuis. Si le contexte de 
travail d’un responsable de recherche n’en a pas été facilité, sa dynamique n’a pas été rompue.  
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 La nouvelle présidence a encouragé les activités de la Chaire Unesco « Pratiques 
journalistiques et médiatiques. Entre mondialisation et diversité culturelle » jusque-là 
associée à ce centre. Elle a été placée sous la tutelle de la Direction de la Recherche et les 
doctorants de Michel Mathien ont rejoint la Fédération Europe en mutation. Histoire, droit, 
économie et identités culturelles (UMR 3241). 
 
2-LA CHAIRE UNESCO EN COMMUNICATION 
 Depuis 2001, Michel Mathien est membre du réseau des chaires UNESCO en 
communication — ORBICOM — dont le siège est à Montréal. Il rassemble les 33 titulaires 
et les 250 membres associés relevant de plus de 60 pays. Dans ce contexte général 
d’observations, d’études et de recherches, et en lien avec les objectifs de l’UNESCO dans le 
domaine de l’information et des savoirs (cf. la Convention pour la protection et la promotion 
de la diversité culturelle du 20 octobre 2005), il avait présenté un dossier à la Commission 
française pour l’UNESCO en vue de la création d’une Chaire fondée sur la philosophie 
générale de ce texte. Son principe en a été accepté par la Direction générale de l’UNESCO fin 
2006. Une convention a été signée avec l’Université Robert Schuman et la Chaire a été 
officiellement installée le 14 juin 2007. 
 Cette perspective devrait accroître la dimension internationale de l’Université de 
Strasbourg. En effet, la France dispose de 22 chaires établies au sein des universités, à raison 
d’une chaire par discipline. Celle de Strasbourg vient faire exception car une chaire en 
communication existait déjà à l’Université Stendhal de Grenoble depuis 1996, mais elle a été 
classifiée sur le registre Europe. 
 
 
AUTRES IMPLICATIONS PROFESSIONNELLES 
 
- NATIONALES 
 De 1989 à 2001, Michel Mathien a été « membre élu » de la Commission nationale 
française pour l’UNESCO (Comité Liberté de l’information et développement de la 
communication, puis Comité Éducation de 1997 à 2002). En 2002, il a été « nommé », au 
titre des experts par le Ministère des Affaires étrangères, au Comité information et 
communication de la Commission nationale, puis élu vice-président de ce Comité.  
 Dans ce cadre, il a participé à la réflexion sur « la société de l’information », dans 
la perspective des deux phases du Sommet mondial (Genève 2003 et Tunis 2005). Trois 
autres membres du CERIME ont alors pu apporter leur concours à la réflexion et à la 
démarche notamment concrétisée par l’élaboration de l’ouvrage La « société de 
l’information » : glossaire critique, La Documentation française, Paris, 2005, 164 pages 
(codir. Yves Jeanneret, Anne-Marie Laulan, Christian Le Moënne, Françoise Massit-Folléa, 
Michel Mathien, Dardo de Vecchi).  
- L’École supérieure de journalisme de Lille (ESJ), la plus ancienne de France 
(1924), a sollicité Michel Mathien en 2007 pour son nouveau Conseil scientifique devant lui 
faciliter la liaison avec l’Université dans le cadre de l’habilitation de son master. 
 
- INTERNATIONALES 
 En 2005, Michel Mathien a été directement sollicité par l’ambassade de France en 
Slovaquie pour une mission de coopération avec l’Université Comenius de Bratislava. 
Celle-ci s’est concrétisée par une convention entre l’Université Robert Schuman et 
l’Ambassade pour faire intervenir, dès décembre 2005, un chercheur dans la formation des 
étudiants de la Chaire journalisme (une semaine, soit 16h de cours). Dans ce cadre, il est aussi 
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intervenu en avril 2006 sur les problèmes posés par « la médiatisation des événements du 
passé dans la construction d’une identité partagée au sein de la construction européenne ». 
 Au courant 2005, impliqué dans la démarche du Sommet mondial de la société de 
l’information, il a participé à sa seconde phase, à Tunis, dans le cadre des débats et « 
événements parallèles ». Il a pu s’y rendre (14-18 novembre 2005) en tant que membre du 
Conseil scientifique du colloque de l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF).  
 Une mission exploratoire lui a été demandée par l’Université d’Antananarivo (18-21 
février 2007) en accord avec la présidence de son Université. Le titulaire de la Chaire, es 
qualités, y a été accueilli pour un colloque sur l’évolution des médias via l’Internet. De même 
pour une session de travail sur les recherches relatives aux médias avec les enseignants 
chercheurs du Département Interdisciplinaire de Formation Professionnelle de la Faculté des 
Lettres et Sciences humaines (formant les journalistes). 
 Il a été invité au colloque intitulé « Culture, communication et globalisation » qui s’est 
tenu à l’Université de Brazzaville (République du Congo) et à celle Kinshasa (République 
démocratique du Congo) du 16 au 20 avril 2007, au titre de la Chaire UNESCO où il a fait la 
conférence inaugurale. 
 Le 5 décembre 2008, il a été invité à l’École doctorale en sciences de l’information, 
de la communication et des médias de l’Université de Genève (Pr. Uli Windisch) où il a 
tenu deux conférences, l’une sur « l’avenir des journalistes », l’autre sur « le conditionnement 
économique de l’offre d’information ». 
 Par la suite, dans le cadre du programme de la Chaire Unesco, quatre rencontres 
internationales ont été organisées sous son égide, à l’Université Michel de Montaigne de 
Bordeaux III (juin 2010), à l’Université de Ouagadougou au Burkina Faso (janvier 2011), à 
l’Université Saints Cyrille et Méthode de Trnava associée à l’Université Comenius de 
Bratislava (juin 2011), puis à celle de Strasbourg en février 2012. 
 
- REGIONALES 

Sur le plan régional, Michel Mathien a présidé, de 1998 à 2003, l’Association de 
prospective rhénane (APR) dont le siège est au Pôle Européen de Gestion et d’Économie 
(PEGE), alors établissement commun à l’Université Robert-Schuman et à l’Université Louis-
Pasteur.  

Comptant parmi les membres fondateur (vice-président depuis 1991) de cette 
association d’universitaires, chercheurs et experts, créée en 1987, il a succédé au professeur 
Claude Régnier, ancien président de l’Université des Sciences Humaines-Strasbourg II 
(présidents antérieurs : les professeurs Patrick Cohendet, économiste, vice-président de 
l’Université Louis Pasteur, Henri Nonn, géographe à l’Université Louis Pasteur). Association 
d’animation interdisciplinaire et inter-institutions sur le devenir économique, social et culturel 
de la région du Rhin supérieur, l’APR est un Pôle d’initiatives régionales (PIR) relevant du 
Plan urbain devenu, depuis 1999, Plan urbanisme, construction et architecture (PUCA), une 
des directions du Ministère de l’équipement, du logement et des transports à Paris.  

Retenue, en 2001, par le Ministère de l’Équipement (Plan Urbanisme Construction, 
Architecture) comme « Pôle Régional d’Échanges sur le Développement et 
l’Aménagement des Territoires » (PREDAT), l’APR regroupe des universitaires et 
spécialistes de l’aménagement du territoire, des fonctionnaires et cadres des services 
déconcentrés de l’État et des collectivités territoriales (Conseil régional, Conseils généraux, 
Communauté urbaine...), d’organismes de conseils et des chambres de commerce, ou 
d’associations comme celles des maires etc.. Ses activités portent sur l’animation de débats et 
des contrats d’études avec les collectivités, la DATAR, divers ministères.  

En raison de la multiplication de ses sollicitations et implications, il a souhaité être 
déchargé de ses fonctions en juillet 2003. Il est depuis président d’honneur. 
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- ANIMATION SCIENTIFIQUE EXTERIEURE 
 
- Implication dans des colloques et rencontres scientifiques 
 Plusieurs fois membre du Conseil scientifique des Congrès de la Société française 
des sciences de l’information et de la communication ou SFSIC (dont Metz 1998, Bézier 
2004, Bordeaux 2006, Compiègne 2008) ; idem pour l’Université d’été de Saint-Laurent de 
Neste (Hautes-Pyrénées) en 2003, 2004, 2005 (Centre de recherches sur l’information 
spécialisée, Section de recherche sur les industries électroniques du savoir (CRIS-SERIES) de 
l’Université de Nanterre-Paris X), et coorganisateur avec le CRIS-SERIES du colloque (29-30 
novembre 2005) sur le thème « normalisation, éthique et sciences sociales », ainsi que du 
colloque consacré à Pierre Schaeffer (5-6 décembre 2005 à Issy-les-Moulineaux).  
 Michel Mathien a aussi présidé le Conseil scientifique du colloque du Laboratoire 
de recherche sur les médias, l’information et la connaissance de l’École de journalisme 
et de communication de Marseille des 9-10 juin 2005 sur «l’écologie des médias ». Il a de 
nouveau été sollicité pour être membre du comité scientifique du colloque international de 
l’Université de Bucarest du 6 au 8 juillet 2006 (prof. Ioan Dragan, Faculté des sciences 
sociales, et Mihai Coman, Faculté de journalisme), sur le thème : « Existe-t-il une science du 
journalisme sans frontières ? ». 
 Idem pour le colloque de Bratislava sur « L’Europe des journalistes – Les 
journalistes et l’Europe » (16-17 avril 2008). 
 
- Directions de thèses, HDR et jurys de thèses 
 Michel Mathien a participé, de 2005 à 2011, comme rapporteur et membre du jury, à 
la soutenance de 18 thèses et de 11 HDR, présentées dans les universités de Strasbourg, de 
Paris ou de Province.  
 Après avoir dirigé deux HDR soutenues en 2006, il a suivi le travail de sept 
doctorants. Deux maîtres de conférences de SIC ont soutenu leur HDR sous sa direction 
en 2009 (Gloria Awad, Université d’Arras, Renaud de La Brosse, Université de Reims). 
 
- Comités de rédaction ou de lecture de revues scientifiques 
 Membre de l’Annuaire Français de Relations Internationales (AFRI), déjà cité, 
responsable de la rubrique « Médias et relations internationales » (participation de 
spécialistes français et étrangers de l’information et de la communication). 
 Membre du Comité de rédaction depuis 1993, de la revue Communication (directeur : 
professeur Roger de La Garde), éditée par le Département d’information et de communication 
de l'Université Laval (Québec), revue mise sur site depuis 2011. 
 Membre du Comité de lecture de Communication et Organisation, publiée par le 
Groupe de Recherche en Communication des Organisations de l’Université Michel de 
Montaigne- Bordeaux III depuis 1998 dont il s’est retiré en 2009. 
 Idem pour la revue Quaderni créée par Lucien Sfez, ex-directeur de l’École doctorale 
de l’Université de la Sorbonne-Paris I, puis membre de son Conseil scientifique en 2007. 
 
 
DISTINCTIONS hors cadre professionnel : 
 
- Chevalier de la Légion d’Honneur (1998) au titre du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports. 
- Médaille d’Or de la Jeunesse et des Sports (1996). 
 

**** 


